
HARMONISATION DU PAL
COMMUNE DE LE GIBLOUX

Issue d’une fusion entrée en vigueur le 1er janvier 2016, la commune de
Gibloux réunie des anciennes communes aux caractéristiques et
typologies très différentes que sont Farvagny, Vuisternens-en-Ogoz, Le
Glèbe, Rossens et Corpataux-Magnedens.

La commune de Gibloux est importante en termes de superficie et de
population. Elle a un rôle à jouer dans la stratégie développée par le
district de la Sarine, notamment au regard de la zone d’activités
d’importance cantonale située sur son territoire. Par son excellente
situation géographique, qui bénéfice de la desserte autoroutière qui
relie Berne et Fribourg à l’Arc lémanique, la commune offre ainsi un
cadre propice au développement tout en préservant un site naturel –
composé de massifs forestiers, de collines et de cultures – favorisant
l'épanouissement de sa population.

L’objectif majeur de cette harmonisation a été de réaliser une
occupation du territoire apte à garantir un équilibre entre la
protection de l’environnement, la création de milieux de vie de
qualité et la possibilité de développer des activités économiques.
L’élaboration d’un seul PAL pour l’avenir de la Commune permet
d’harmoniser et de regrouper toutes les données territoriales des cinq
anciennes communes et d’avoir une approche urbanistique adaptée
pour l’ensemble du territoire communal.
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